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1. La concertation pendant la révision générale du PLU de Marthod 
 

1.1 La concertation pendant la révision générale du PLU 

 

Les dispositions de l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme stipulent que l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme doit faire l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 

projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

 

Ces modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. 

 

A l’issue de cette concertation, le Conseil Municipal en arrête le bilan. Ce dernier doit ensuite être joint 

au dossier d’enquête publique du PLU. 

 

Par la délibération du 10 juin 2017, le Conseil Municipal de Marthod a prescrit la révision générale 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune et définit les modalités de concertation avec la 

population : 

- Informations dans la presse locale, sur les panneaux d'affichage municipaux et sur le site 

internet communal www.marthod.fr. 

- Distribution dans les boites aux lettres des habitants d'un document annonçant le lancement de 

la procédure de révision et les modalités d'information. 

- Mise à disposition d'un registre propre à recueillir les avis/remarques/idées des habitants. 

- A l'issue de la phase de diagnostic, mise en place de panneaux explicatifs en mairie 

- Organisation de 5 réunions publiques dans une salle communale : 

o 1 de présentation du cadre législatif et règlementaire, ainsi que les contraintes 

générales qui s'imposent à la commune, et le diagnostic 

o 1 de présentation du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

o 3 de présentation lors de réunions sectorisées 

 

La crise sanitaire liée au COVID-19 et notamment l’instauration d’un couvre-feu à 18 heures ont 

empêché la tenue des 3 dernières réunions sectorisées de présentation du règlement écrit et graphique, 

et OAP qui avaient été prévues et annoncées les vendredis 19 février, 26 février et 5 mars 2021. 

 

 

La concertation a été réalisée durant toute la procédure par la mise en œuvre de plusieurs outils qui ont 

marqué les différentes phases de la réflexion. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec 

l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés. 

Dès lors, et afin de poursuivre cette révision générale du PLU tout en prenant compte du contexte 

sanitaire difficile, il a été proposé au conseil municipal de revoir les modalités de concertation définies 

dans la délibération de prescription. Ainsi, aux 3 réunions publiques sectorisées initialement prévues se 

substitueront : 

- une réunion publique en présentiel dans le respect des règles sanitaires en vigueur et d'un 

protocole adapté au bâtiment communal choisi à cet effet 

- une réunion publique en visioconférence 

 

Le 16 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé à  l'unanimité la modification des modalités 

de concertation dans le cadre de la révision générale du PLU. 
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1.2 Modalités de concertation définies par la municipalité 

 

Les objectifs de la concertation sont de fournir une information claire et continue sur le projet de PLU 

tout au long de sa révision, mais plus largement, de permettre l’expression des attentes, des idées et 

des points de vue et d’encourager une participation la plus large possible en organisant le recueil des 

avis de tous ceux qui souhaitent apporter leur contribution à la réflexion sur le devenir de la commune. 

 

Les modalités de concertation suivantes ont été mises en œuvre pendant toute la durée de la révision 

du Plan local d’Urbanisme : 

 

 

Modalités de concertation définies dans la délibération du 10 juin 2017, 

 modifiées par délibération du 16 mars 2021 

Informations dans la presse locale, sur les 

panneaux d'affichage municipaux et sur le site 

internet communal www.marthod.fr. 

Des informations ont été publiées au fil de la 

procédure. 

Distribution dans les boites aux lettres des habitants 

d'un document annonçant le lancement de la 

procédure de révision et les modalités d'information. 

Un document a été placé dans les boites aux 

lettres des habitations et mis à disposition 

des personnes en Mairie au cours du mois 

d’août 2017.  

Mise à disposition d'un registre propre à recueillir 

les avis/remarques/idées des habitants.  

 Un registre de concertation a été mis à 

disposition pendant toute la durée de 

l’élaboration du nouveau PLU 

A l'issue de la phase de diagnostic, mise en place 

de panneaux explicatifs en mairie 

 

Panneaux n°1, 2 et 3 établis en novembre 

2019. 

 

Panneaux n°4, 5 et 6 établis en juin 2021. 

  
Organisation de 4 réunions publiques : 

 

- 1 de présentation du cadre législatif et 

règlementaire, ainsi que les contraintes générales 

qui s'imposent à la commune, et le diagnostic 

 

- 1 de présentation du Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) 

 

- 1 réunion publique de présentation du règlement 

écrit et graphique et des OAP organisée en 

présentiel 

 

- 1 réunion publique de présentation du règlement 

écrit et graphique et des OAP organisée en 

visioconférence 

Réunion publique n°1 : 23 novembre 2018 

 

Réunion publique n°2 : 8 novembre 2019 

 

Réunion publique n°3 :  15 juin 2021  

(présentiel) 

 

Réunion publique n°4 :15 juin 2021 

(visioconférence)  

 

 

 

 

 



Bilan de la concertation  Page 5 sur 15 

2. Synthèse et bilan des outils de concertation mis en place 
 

 

2.1 Informations dans la presse locale, sur les panneaux d'affichage municipaux et 

sur le site internet communal 

 

Exemples de publications …. 

 

 

Site internet de la commune / avril 2018 
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Bulletin municipal / avril 2018 
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Dauphiné Libéré / octobre 2019 

 

 
Page Facebook de la commune / 8 juin 2021 & 25 juin 2021 
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Site internet de la commune / juin 2021 
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2.2 Distribution dans les boites aux lettres des habitants d'un document annonçant 

le lancement de la procédure de révision et les modalités d'information 

 

Conformément à ce qui a été défini dans la délibération de révision du PLU, la commune de Marthod a 

distribué dans les boites aux lettres des habitants une lettre d’information A4 recto verso. Cette lettre, 

datée du 24 août 2017 et distribuée fin août, informe les habitants de la mise en révision du PLU de 

Marthod et détaille les objectifs poursuivis par cette révision ainsi que les modalités de concertation qui 

seront mises en œuvre :  
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2.3 Registre de concertation 

 

Dès la prescription de la révision générale du PLU, la commune a mis à disposition de la population, en 

mairie, un registre permettant aux habitants et autres acteurs du territoire d’y noter leurs remarques, 

avis ou demandes. Il a également été possible d’envoyer ses remarques par courrier (Mairie de 

Marthod, 1962 Route du Chef-Lieu, 73 400 Marthod) ou par courriel sur l’adresse mail 

(accueil@marthod.fr). 

 

Le registre a été clos le 30 mars par M ROUBEAU, Maire de la commune de Marthod. 

 

38 requêtes ont été consignées dans le registre (9 personnes ont émis leur demande plusieurs fois) : 

 

- 32  requêtes ont été transmises par courrier :  

 

- 6  requêtes ont été transmises par mail :  

 

La totalité de ces requêtes portent sur le maintien ou la classification de terrains constructibles.  

 

Toutes les demandes ont été traitées lors de comités de pilotage qui les a analysées en fonction de la 

cohérence du projet de PLU, des règlementations et normes supérieures (lois, documents-supra-

communaux) et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

 

 

2.4 Panneaux explicatifs 

 

Une exposition évolutive a suivi l’avancée des réflexions sur le PLU. Les panneaux ont été révélés à 

l’occasion des réunions publiques pour ensuite être exposés dans à la Mairie. 

 

- 8 novembre 2019 : Panneau n°1 « Le PLU : mode d’emploi »   

 

- 8 novembre 2019: Panneau n°2 « Le diagnostic territorial »    

 

- 8 novembre 2019: Panneau n°3 « Le projet communal»   
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- 15 juin 2021: 3 panneaux présentant le zonage 
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2.5 Les réunions publiques 

 

Le public a été informé de la tenue de ces réunions par le biais d’affiches en mairie, dans les lieux 

d’affichages publics et d’informations sur le site internet de la Marie et le site internet dédié au PLU.  

   

Les réunions publiques ont eu un déroulé semblable pour chacune d’entre elles. Après une première 

partie de présentation, M. le Maire a ouvert une séance de débats et questions/réponses. Les réponses 

ont été apportées par les élus ou le bureau d’études. 

 

Les supports de ces réunions publiques et leurs comptes-rendus ont été ensuite mis en ligne sur le site 

de la commune. 

 

 

2.5.1 1ère réunion publique : 23 novembre 2018 à 19h  

 

La réunion s’est tenue à la salle des fêtes de Marthod. Une quarantaine de personnes étaient présentes. 

Cette première rencontre avait pour objet la présentation de du cadre législatif et règlementaire, des 

contraintes générales qui s'imposent à la commune des enjeux soulevés par le diagnostic 

 

Après une introduction de Monsieur le Maire, la présentation a été menée par le cabinet ATELIER 2.  

13 questions ont été posées à la suite de la présentation. 

 

La réunion publique s’est achevée à 21h20. 

 

 

2.5.2 2ème réunion publique : 8 novembre 2019 à 18h30 

 

La réunion s’est tenue à la salle des fêtes de Marthod. Une quarantaine de personnes étaient présentes. 

L’objet de la réunion publique n°2 portait sur la présentation de la synthèse du diagnostic et du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 

Après une introduction de M. le Maire, la présentation a été menée par le cabinet ATELIER 2. 

7 questions ont été posées à la suite de la présentation. 

 

La réunion publique s’est achevée à 20h15. 

 

 

2.5.3 3ème réunion publique : 15 juin 2021 à 15h 

 

La réunion s’est tenue à la salle des fêtes de Marthod. Une vingtaines de personnes étaient présentes. 

Ont été affichés dans la salle les 3 plans du projet de zonage et le projet de règlement écrit a été mis à 

disposition. Cette dernière réunion publique présentait le projet de règlement, zonage et OAP.  

 

Après une introduction de Monsieur le Maire, la présentation a été menée par le cabinet ATELIER 2.  

7 questions ont été posées à la suite de la présentation. 

 

Après le moment de questions / réponses, élus et habitants se sont retrouvés autour des plans du projet 

de PLU pour des échanges informels. 
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2.5.4 4ème réunion publique : 15 juin 2021 à 18h 

 

La 4ème réunion publique a été organisée en suivant de la 3ème et a porté sur le même objet de cette 

dernière. Elle a été dématérialisée sur la plateforme TEAMS. 

 

5 personnes étaient connectées lors de la réunion. 

 

Une seule question : l’habitant demande comment est classée sa parcelle. Il est invité à consulter les 

plans du projet de zonage du PLU qui ont été mis en ligne du 23 au 30 juin 2021. 

 

 

 

3. Conclusion 
 

 

 

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant le PLU ont été mis 

en œuvre. 

 

Les apports de la concertation dans le de PLU :  

• Le registre de concertation et les courriers reçus ont été analysés par le comité de pilotage et 

ont conduit à des évolutions de zonage sur certains secteurs de la commune. L’ensemble des 

demandes a été analysé au regard de la cohérence du projet, des règlementations et normes 

supérieures et du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

 

• Les réunions publiques ont permis à la population de s’exprimer aux différentes phases de 

l’élaboration du document d’urbanisme et ont amené à des modifications dans les différentes 

pièces du PLU. Le processus des réunions publiques a été adapté et dématérialisé pour 

s’adapter au contexte sanitaire et permettre à tous de prendre connaissance du projet de PLU 

et de d’exprimer. 

 

 

Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis aux élus d’échanger avec la population et 

ainsi de recueillir les avis et les remarques des habitants et autres acteurs locaux.  

 

La concertation a permis aux habitants de comprendre l’intérêt de la révision du PLU et ses enjeux pour 

le futur territoire, à horizon des 12 prochaines années.  

 

 

 

 

 


